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VIDE-GRENIERS – Dimanche 7 juin 2026 

Fête du Port – La Possonnière
 

📝 INSCRIPTION à retourner avant le 31 mai 2026 

💻 En ligne (recommandé) :  

Via HelloAsso : https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-la-possonniere/evenements/vide-grenier-

fete-du-port-la-possonniere-7-juin-2026 

📮 Par courrier : 

Dossier obligatoirement accompagné du règlement - Chèque à l’ordre du Comité des Fêtes de La Possonnière           

À envoyer à : Comité des Fêtes 

63 route de l’Alleud 

49170 LA POSSONNIÈRE

 

👤 INFORMATIONS EXPOSANT 

Nom et Prénom* : ...................................................................... 

Adresse* : .............................................................................. 

.......................................................................................... 

Téléphone* : ......................................................................... 

Email* : ................................................................................. 

☐ N° carte d’identité ou photocopie* : .................................... 

☐ N° registre du commerce ou photocopie* : ...........................................* Champs obligatoires 

 

📏 RÉSERVATION : ………. mètres linéaires × 4 € = …………… € 

⚠️ Véhicule sur emplacement ? (Fourgon ou voiture + remorque) 

👉 Réservation minimale obligatoire : 6 mètres linéaires 

 

ℹ️ INFORMATIONS IMPORTANTES 

🔹 Remboursement uniquement en cas d’annulation de la fête par les organisateurs. 

🔹 Pour les particuliers : Je déclare sur l’honneur ne pas avoir participé à plus de deux vide-greniers depuis le 1er 
janvier 2026 (Art. R321-9 du Code pénal) 

Date : …………………………………Signature : 

Adresse mail contact : cdfplapossonniere@gmail.com 
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Règlement intérieur 

 

 

Chaque participant s’engage à laisser son emplacement propre à l’issue du vide-greniers (pas de déchets, 

produits chimiques, ou objets non vendus, etc) sous peine de facturation au titre de l’enlèvement des 

déchets, et d’exclusion lors des éditions suivantes. 

 

Le Comité des Fêtes de la Possonnière se réserve le droit de placer les participants en fonction de la 

configuration des lieux. En fonction des contraintes, le véhicule pourra être stationné sur un parking 

adjacent. 

 

Si le véhicule (fourgon ou voiture + remorque) est amené à stationner sur l’emplacement, il est nécessaire 

de choisir l’option n° 2 (6 mètres linéaires minimum). 

 

Nous comptons sur votre courtoisie envers les organisateurs et bénévoles.  

 

CONTACT 

 

Le comité des fêtes de La Possonnière étant l’unique organisateur du vide-greniers, nous vous invitons à ne 

pas contacter la mairie, mais à nous écrire directement à l’adresse suivante :  

cdfplapossonniere@gmail.com 
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